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Compte Rendu de la Commission 

"ENFANCE JEUNESSE" 
 

27 novembre 2019 à 18h30 à Vélines 
 
Monsieur Christian GALLOT, Président de la Commission. 

 

Membres présents : Christian GALLOT, Maryse BRAIT, Joan VILLECHENOUX, Danièle 

COCQUART, Marie-Pierre POUGET,  Chantal PÉQUET, Annie MAIGRE, 

Thierry BOIDÉ, Marie-Françoise CROUZILLE, Jocelyne ARSIGNY, 

Sophie VASSEAUD, Marion LACOSTE, Vincent BIZET. 

 

Membres excusés : Stéphanie GOBLET, Marie-José Élie 

 

Invité : Vincent FERRAZ, directeur de l’ALSH 

 

Ordre du jour : 

 Projet ALSH 

 Divers 

 

En préambule, Monsieur le Président de la CDC présente l’ordre du jour et relate le projet 

d’agrandissement de l’ALSH qui avait été abordé lors de la commission du 1er juillet 2019, puis 

il laisse la parole au Président de la commission. 

 

Monsieur le Président rappelle brièvement que l’ALSH atteint, une année de plus, son record 

de fréquentation et que Monsieur Vincent FERRAZ, le directeur de l’ALSH se voit dans 

l’obligation de refuser de plus en plus d’inscriptions.  

 

Monsieur Vincent FERRAZ fait une présentation de son Powerpoint en proposant 3 

possibilités d’agrandissement : 

 Agrandissement de 350/450 m² à l’ALSH 3-12 ans à Bonneville + agrandissement du 

restaurant scolaire de Bonneville (salle et cuisine) + démolition du bâtiment de l’ALSH 12-

17 ans à Saint Antoine de Breuilh et construction d’un nouveau bâtiment de 100/150 m². 

 Agrandissement de 350/450 m² à l’ALSH 3-12 ans à Bonneville + construction d’un 

restaurant de 180 places + démolition du bâtiment de l’ALSH 12-17 ans à Saint Antoine de 

Breuilh et construction d’un nouveau bâtiment de 100/150 m². 

 L’ALSH 3-12 ans à Bonneville devient l’ALSH 12-17 ans + construction d’un nouvel ALSH 

3-12 ans à Saint Antoine de Breuilh à côté du restaurant scolaire. 

 

Après avoir présenté les avantages, les inconvénients et un budget de chaque proposition ; 

puis après avoir répondu à toutes les questions des élus ; Monsieur le Président propose de  

voter à main levée pour la proposition 3 qui est la proposition la plus avantageuse 

économiquement et du point de vue fonctionnel. Le vote obtient donc 12 « POUR » et 1 

« ABSTENTION ». 

 

Le Président s’engage donc à présenter ce résultat au prochain Bureau. 

 

19h40, la séance est levée. 
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